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n° 47 825 du 6 septembre 2010

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 avril 2010 par x, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 mars 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 2 juin 2010 convoquant les parties à l’audience du 23 juin 2010.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. TEMPELS RUIZ loco Me D.

STEYVERS, avocats, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burundaise et d’ethnie hutu. Vous êtes née

le 28 novembre 1968 et avez étudié jusqu’en 4ème année. Vous travailliez dans le commerce de

pagnes et de vêtements entre Bujumbura et la Tanzanie. Vous êtes séparée et mère de trois enfants.

Votre dernier compagnon, [Mohammed H.], est membre du CNDD (Conseil National pour la Défense de

la Démocratie) et participe régulièrement à des réunions dans le cadre de ses activités politiques.
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Le 15 août 2008, il organise une réunion à votre domicile. Vous êtes chargée de faire à manger pour les

participants. En soirée, alors que la réunion est terminée et que les participants ont quitté votre domicile,

la police débarque chez vous, trouve une photo de [Hussein R.] sur laquelle il est écrit «Président du

CNDD» et vous arrête ainsi que votre mari. Vous êtes emmenés au bureau de police de Buyenzi où l’on

vous accuse de tenir une réunion de partisans du CNDD. Votre mari nie les faits et vous ne prenez pas

la parole. Les policiers vous interrogent seule et vous leur répondez ne rien savoir, après quoi ils vous

frappent et abusent de vous.

Le lendemain, vous et votre mari êtes conduits à la prison de Mpimba où vous êtes incarcérés jusqu’au

23 octobre 2008 dans de très mauvaises conditions. Vous êtes ensuite relachés et vous rendez à

l’hôpital afin de vous faire soigner. Vous êtes hospitalisée jusqu’au 29 octobre 2008, date à laquelle

vous rentrez chez vous.

Le 31 décembre 2008, votre mari participe à une autre réunion dans un bâtiment abandonné qui se

trouve sur la 9ème avenue et vous apportez à nouveau votre aide en allant chercher de l’eau pour les

participants. Alors que vous vous êtes absentée, la police fait une descente sur le lieu de réunion et

arrête votre mari et les autres participants. Face à cette situation, vous allez chercher votre fille et vous

vous rendez chez votre soeur, chez qui vous passez la nuit. Craignant d'être arrêtée à votre tour par la

police, vous décidez de fuir le pays. Le lendemain, vous prenez un taxi jusque Rumonge et ensuite vous

prenez un bateau jusque Kibilisi. À Kibilisi, vous prenez un taxi jusque Kigoma et de Kigoma vous

prenez un bus jusque Ujiji. Vous vous réfugiez chez le "Vieux Simon", qui vous aide à organiser votre

voyage jusqu’en Belgique. Le 15 juin 2009, vous prenez l’avion pour la Belgique, avec votre fille [Nuru

M.]. Vous demandez l’asile le 17 juin 2009 auprès de l'Office des étrangers.

Depuis votre arrivée en Belgique, vous avez des nouvelles du pays via le " Vieux Simon ", qui vous

relate que votre mari est toujours en détention et que votre soeur se porte bien.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, plusieurs éléments permettent de remettre en doute le caractère vécu des faits que vous avez

invoqués à l'appui de votre demande.

Premièrement, le CGRA constate le manque de vraisemblance de vos propos lorsque vous

déclarez avoir poursuivi vos activités de soutien aux activités politiques de votre mari en dépit

de l'arrestation que vous avez vécue.

Ainsi, suite à une réunion organisée par votre mari à votre domicile, vous avez été arrêtée (rapport

d’audition – p. 15), brutalisée (rapport d’audition (1) – p. 17) et emprisonnée pendant deux mois (rapport

d’audition (1) – p. 18 & 19). A votre sortie de prison, vous recevez une mise en garde des autorités, à

savoir que « si [vous étiez] arrêtés une seconde fois, personne ne [vous] reverra plus » (rapport

d’audition (1) – p. 19). Malgré ces événements et cette mise en garde claire, vous continuez à aider

votre compagnon en apportant de l’eau à une des réunions à laquelle il participe en décembre 2009

(rapport d’audition (1) – p. 22 et rapport d’audition (2) – p. 4).

Le CGRA trouve invraisemblable que vous continuiez à vous impliquer personnellement dans

l'organisation de ces réunions politiques alors que vous avez subi de graves mauvais traitements, un

emprisonnement arbitraire et une menace claire pour votre vie en raison de ces mêmes réunions.

Confrontée à cette invraisemblance, vous n’êtes pas en mesure d’apporter de réponse satisfaisante,

arguant, d’une part, qu’il était de votre devoir d’apporter votre aide à votre mari et, d’autre part, que

même si vous n’aviez pas aidé votre compagnon, les policiers seraient quand même venus vous

chercher (rapport d’audition (2) – pp. 6 & 12). Vos explications ne convainquent pas le CGRA qui estime

que votre attitude ne correspond pas à celle d’une personne qui craint réellement les autorités de son

pays.

Deuxièmement, le CGRA relève le caractère lacunaire et inconsistant de vos déclarations

relatives aux activités politiques de votre conjoint.
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Ainsi, interrogée à ce sujet, vous n’êtes pas en mesure de préciser le rôle de votre compagnon au sein

du CNDD, la nature exacte de ses activités ou la date de son adhésion. Vous ne savez pas s’il payait

une cotisation (rapport d’audition (2) – p. 10), s’il avait un rôle important dans le parti (rapport d’audition

(2) – p. 11) et vous n’apportez qu’une réponse fort générale quant aux raisons qui l'auraient poussé à

adhérer au CNDD. De plus, interrogée sur le parti qui avait la faveur de votre compagnon, vous n’êtes

pas en mesure de donner des informations de base telles que le logo du parti, la localisation de son

siège social, sa devise ou son drapeau (rapport d’audition (2) – p. 11).

Confrontée au caractère peu précis et lacunaire de vos propos, vous répondez ne jamais avoir participé

personnellement à ces réunions, vous contentant de préparer et d’apporter à manger aux participants.

Vous mentionnez aussi votre manque d'intérêt pour la politique et le fait que vous ne discutiez pas de

cela avec votre mari. Le CGRA estime ici invraisemblable qu’une épouse n’ait pas de connaissances,

fussent-elles incomplètes, sur une activité qui semble être réellement appréciée de son mari

(notamment rapport d’audition (2) – p. 10), et pour laquelle il est prêt à braver les menaces qui pèsent

sur lui et sa famille.

Ces considérations remettent en doute la réalité des activités politiques de votre compagnon et, partant,

les persécutions dont vous et votre mari auriez fait l’objet.

Troisièmement, le CGRA constate plusieurs invraisemblances concernant la descente de la

police à votre domicile.

D’abord, le CGRA trouve invraisemblable que les policiers qui ont fouillé votre domicile n’aient trouvé

qu’une photo d’Hussein Radjabu. Il est effectivement invraisemblable que votre mari ne se trouve en

possession que d’un seul document alors qu’il est lui-même l’organisateur de réunions et qu’il est

fortement attaché à son activité politique. Confrontée à cette invraisemblance, vous répondez qu’après

la réunion, les documents ont été emportés par une autre personne afin de pouvoir être retranscrits sur

support informatique (rapport d’audition (2) – p. 6).

Le CGRA a deux remarques à formuler concernant cette réponse. D’abord, il est peu cohérent que,

alors que vous prétendez n’avoir aucune connaissance au sujet des activités politiques de votre mari,

vous ayez connaissance du fait que les documents étaient retranscrits sur support informatique après

une réunion. Ensuite, il est improbable que votre mari ne soit pas en possession de documents en lien

avec son militantisme et ce, alors que, selon vos dires, il participait de manière régulière à des réunions

de ce genre.

Ensuite, le CGRA trouve peu crédible que vous ayez soudainement des problèmes de cette ampleur en

août 2008 alors que ni vous, ni votre mari, n’aviez eu de problèmes avec les autorités de votre pays

auparavant. Interrogée à ce sujet, vous répondez que vos autorités n'avaient sans doute pas

connaissance de ces réunions mais n'êtes pas en mesure de préciser comment elles ont été mises au

courant (rapport d’audition (2) – p. 6; rapport d'audition (1), p.16 et 17).

Ces éléments déforcent la crédibilité de votre récit pour ce qui concerne la descente de la police à votre

domicile et, par conséquent, tous les évènements qui ont suivi.

Quatrièmement, le CGRA observe, pour le surplus, une invraisemblance et une contradiction

concernant votre voyage jusqu’en Belgique.

Ainsi, vous précisez lors de votre audition que vous n’avez pas présenté votre passeport vous-même

lors des contrôles qui ont été effectués en Belgique. Or, il ressort des informations à la disposition du

CGRA que les documents d’identité doivent être systématiquement présentés par leurs détenteurs lors

des contrôles frontaliers (voir réponse CEDOCA jointe à votre dossier).

Aussi, vous dites que le voyage a été payé par le « Vieux Simon » et que vous ne savez même pas

combien le voyage a pu lui coûter (rapport d’audition (2) – p. 16). Il est invraisemblable que, d’une part,

vous ne connaissiez par le montant du voyage et que, d’autre part, le « Vieux Simon » vous « offre » ce

voyage simplement parce que c’était l’ami de votre mari et qu’ils faisaient des affaires tous les deux.

Ces éléments renforcent le manque de crédibilité émanant de votre récit.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne permettent en

rien d’appuyer le bien fondé de votre demande d’asile.
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Ainsi, la carte d’identité que vous remettez ne permet d’attester que de votre identité, laquelle n’est pas

remise en cause par le CGRA.

Aussi, le certificat de naissance de votre fille Nuru, permet d’attester qu’elle est bien votre fille et

également de sa date de naissance, éléments qui ne sont pas remis en cause par le CGRA. Par

ailleurs, le CGRA remarque certains éléments qui permettraient de remettre en cause l’authenticité du

document que vous présentez, à savoir que l’acte de naissance que vous avez fourni pour une

précédente demande de visa (voir demande de visa) et le document que vous fournissez au CGRA ne

contiennent pas les mêmes informations et que vous n’êtes pas en mesure d’expliquer ces différences.

Le rapport des Nations Unies que vous remettez, hormis le fait qu’il concerne une situation générale et

non votre situation particulière, date du 15 août 2008 et n’est donc plus d’actualité.

Quant à la « Lettre ouverte au président de la république du Burundi » par [Elie N.] et l’article « Quand

on confond les stratégies pour les élections de 2010 avec la préparation à une rébellion », ils évoquent

soit une situation générale, soit une réunion publique des membres éminents du parti au pouvoir au

Burundi et ne permettent donc en aucune manière d’appuyer votre demande d’asile.

Par ailleurs, le CGRA remarque que vous n’êtes pas à même d’apporter la preuve de votre relation avec

votre compagnon, relation qui est la source des problèmes que vous auriez rencontrés dans votre pays.

Or, le CGRA rappelle ici que c'est au demandeur qu'incombe la responsabilité de prouver les dires qu'il

avance.

En conclusion de tout ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Par ailleurs l’article 48/4 § 2 (c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit

armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à

l’octroi du statut de protection subsidiaire.

La situation prévalant actuellement au Burundi, et tout particulièrement les évènements

intervenus ces six derniers mois, ne permettent plus de conclure à l’existence dans ce pays d’un

conflit armé au sens de la disposition précitée.

En effet, les deux parties au conflit ont conclu un cessez-le-feu le 26 mai 2008. Celui-ci a reçu un

prolongement politique formel par la « Déclaration de paix » du 4 décembre 2008, laquelle fut

officiellement signée par les anciens belligérants et cautionnée par cinq chefs d’Etat africains.

Il ressort d’informations en possession du CGRA que ce cessez-le feu et la « Déclaration de paix »

précités sont actuellement respectés et mis en oeuvre (page 3 et 6 – Fiche de réponse du CEDOCA).

Ainsi, notamment, l’OCHA (United Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs) signalait

en mars 2009 « l’absence de tout incident majeur » (Op. cit. p. 6). En effet, aucun affrontement ni même

accrochage armé entre ex-rebelles et forces gouvernementales n’a été enregistré jusqu’à nouvel ordre.

La démobilisation des anciens rebelles qui devrait être achevée pour le 30 juin 2009 se poursuit

intensivement, 3.500 de ceux-ci ayant été incorporés dans l’armée ou la police burundaise dès avril

2009 (Idem, p. 4).

Les autorités burundaises mènent par ailleurs activement campagne contre la détention d’armes légères

par les particuliers et procèdent à leur collecte à grande échelle parmi la population (Idem, p. 7).

Parallèlement, les autorités burundaises ont procédé à la mise en liberté de militants politiques et de

prisonniers de guerre du FNL (Idem, p. 5).

En janvier 2009, l’ancien mouvement rebelle a de surcroît abandonné toute connotation ethnique dans

sa dénomination, puis renoncé aux armes pour prendre la forme d’un parti politique, agréé d’ailleurs

comme tel par le ministère de l’Intérieur burundais le 22 avril 2009. Ce parti a annoncé vouloir concourir

à l’élection de 2010.
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Des pourparlers sont par ailleurs d’ores et déjà en cours afin d’associer dès avant l’élection l’ancien

mouvement rebelle aux responsabilités via l’attribution à ses membres de gouvernorats, de

représentations diplomatiques et de postes exécutifs dans la haute fonction publique burundaise

(Ibidem). Fin mai, les premiers postes ont été attribués.

Concernant la violence de droit commun, le dernier rapport de l’OCHA, daté du 14 mai 2009, relève que

« bien que les médias locaux continuent à rapporter des agressions prétendument commises par

d’anciens combattants des FNL, les rapports de sécurité montrent que l’insécurité et la criminalité ont

diminué si on les compare avec la période couverte par le précédent rapport ».

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, force est de constater qu’il n’y a plus aujourd’hui au

Burundi de conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c). Telle est également la position des autorités

néerlandaises qui mirent fin dès le mois de janvier 2008 à la protection catégorielle octroyée depuis

mars 1996 aux ressortissants burundais (Op. cit. p. 10). De renseignements recueillis auprès des

autorités néerlandaises, il apparaît aussi que ni l’Allemagne, ni le Danemark, ni le Royaume-Uni, ni la

Suède n’octroie aujourd’hui de protection catégorielle aux ressortissants burundais (Idem, p.11). Il

ressort enfin d’informations recueillies auprès de l’Office Français de Protection des Réfugiés et des

Apatrides que ni cette instance ni la Cour nationale du droit d’asile n’ont considéré en 2008 et 2009 que

l’article 15, c) de la directive 2004/83/CE pouvait être appliqué à des ressortissants burundais avec la

conséquence que l’OFPRA n’instruit plus les demandes d’asile sous l’angle dudit article 15, c).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante soulève la violation de l’article 1er, § 2,

de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés

la Convention de Genève) ainsi que de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980).

2.3 La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4 Elle sollicite de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la requérante la qualité de réfugié

ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Éléments nouveaux

3.1 La partie requérante joint à sa requête un article de presse du 2 mars 2010, issu d’Internet, intitulé

« Actualités – l’instrumentalisation politique de Dieu et de son Eglise : Et si le président Nkurunziza

était en train d’en payer les frais ? » et deux copies d’avis de recherche délivrés au nom de la

requérante des 14 mai et 3 décembre 2009.

3.2 Le Conseil rappelle que lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, §

1er, alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas

le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27

mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008).

Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du

législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme

imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à

démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le
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requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du

30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3 Le Conseil estime que les documents déposés satisfont aux conditions de l’article 39/76, §1er de la

loi du 15 décembre 1980 tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui accorder le

statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de son récit. À cet effet, elle

relève des lacunes et des imprécisions dans ses déclarations successives.

4.2 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle considère que celle-ci est

non fondée et incorrecte.

4.3 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit

produit par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les

Réfugiés (ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter

avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe

de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique.

4.4 Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe

de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

4.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est pertinente et se vérifie à lecture du dossier

administratif, à l’exception des motifs concernant l’invraisemblance pour la requérante de continuer

à s’impliquer dans l’organisation des réunions politiques de son mari alors qu’elle dit avoir subi de

graves mauvais traitements ainsi que l’invraisemblance et la contradiction relevées à propos des

circonstances de son voyage. Toutefois, les autres motifs suffisent pour justifier le refus de la

présente demande de protection internationale. Le Conseil estime que les motifs relatifs aux

méconnaissances de la requérante sur les activités politiques de son mari et l’invraisemblance

concernant la descente de la police à son domicile, interdisent de croire que la requérante a

réellement vécu les faits invoqués.

4.6 La requête introductive d’instance n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir

la crédibilité du récit produit sur les points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux

susceptibles d’établir la réalité des faits invoqués, ni à fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

4.7 En ce qui concerne les nouveaux éléments, ceux-ci ne rétablissent pas la crédibilité défaillante du

récit de la requérante. En effet, le Conseil relève que les copies d’avis de recherche versés au

dossier de la procédure, outre qu’il ne s’agit que de photocopies dont le Conseil ne peut s’assurer

de l’authenticité, constituent des pièces de procédure dont il résulte clairement du libellé et du

contenu qu’ils ne sont nullement destinés à être remis à la personne recherchée ; partant, aucune

force probante ne peut leur être reconnue ; la partie requérante n’explique pas de façon

satisfaisante comment elle a pu obtenir de tels documents. Quant à l’article de presse, celui-ci rend

compte de la situation politique du Burundi, mais n’apporte aucun élément sur la situation

personnelle de la requérante.

4.8 Ainsi, au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il a au contraire pu tout aussi légitimement conclure au

manque de crédibilité des propos de la requérante.
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4.9 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son

pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2,

[…] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 ladite loi, « sont considérés comme

atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2 Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection

internationale. Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de

crédibilité, il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes

événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants. Par ailleurs, il n’est pas plaidé que la situation qui prévaut aujourd’hui au

Burundi correspond à une situation de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

5.3 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugiée n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille dix par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. LOUIS


